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Musee de la marine
Question écrite n° 43463

Texte de la question

Le demenagement annonce du musee de la marine, actuellement situe dans le palais de Chaillot, semble
aborde avec desinvolture. En effet, sous pretexte du necessaire agrandissement du musee de l'Homme, situe
dans les memes batiments, c'est un musee unique au monde qui risque de disparaitre. Aussi M. Georges Sarre
demande-t'il a M. le ministre de la culture de lui preciser quelles sont les solutions envisagees pour doter le
musee de la marine de locaux adaptes a ses besoins, tout en agrandissant comme prevu le musee de l'Homme.
Il l'interroge sur le fait de savoir s'il existe, mis a part l'actuel musee des arts africains et oceaniens a la Porte
Doree, d'autres emplacements envisages. En tout etat de cause, la sauvegarde du musee de la marine, tant en
raison de ses qualites que de son role de temoin de la grandeur maritime de la France, doit etre assuree et
l'ensemble de son personnel doit etre informe au plus vite de son avenir.

Texte de la réponse

Le grand passe maritime de la France et l'interet croissant de nos concitoyens pour le patrimoine des gens de
mer justifient que notre pays dispose d'un grand musee maritime, heritier des prestigieuses collections
constituees depuis le XVIIIe siecle, actuellement presentees non seulement au palais du Trocadero mais aussi
dans les huit autres musees de la marine et musees navals que l'etablissement public du musee de la marine
gere dans les ports du littoral. Cet etablissement public releve, comme le sait l'honorable parlementaire, de la
tutelle du ministre de la defense, qui a confie a M. Jean-Francois Deniau, ancien ministre et depute du Cher, une
mission destinee a « preciser les conditions de transfert et de developpement du musee de la marine au cours
des annees a venir ». Le ministre de la culture fait totalement confiance a Jean-Francois Deniau pour faire des
propositions qui permettront de doter le musee de la marine de nouveaux espaces et de nouveaux moyens, lui
permettant d'assumer son role eminent de lieu de memoire de la grandeur maritime de la France et d'outil de
sensibilisation d'un tres large public a notre patrimoine maritime.
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